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FRATERNELLE 12-17 COMPAGNIES 

TRANSPORT  

Association Sans But Lucratif 

N° d’enregistrement : 864 152 313 

 

 
Camp Roi Albert 

Chaussée de Liège, 65 

6900 MARCHE-EN-FAMENNE 

http///fraternelle12-17tpt.jimdo.com 

 

Le 28 février 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Procès verbal de l’Assemblée Générale du 23 février 2017 à Marche-en-Famenne 
 
 
 
 

1. Participants 

a. Membres effectifs présents 
Mr KLEPPER, Mme BODSON, Mme CAILLET, Mr DUSSAUSSOIS, Mr SIMON 
Mr SOHET, Mr RICHET, Mr BRUNIN 

b. Membres effectifs représentés par procuration 
Mr KRINS, Mme LAVAL 

c. Membres effectifs excusés 
Néant. 

d. Membres effectifs absents 
Mme CARLIER, Mr PICHON, Mme VENTER 

e. Membres adhérents présents 
Mme LECOZ, Mme BRENTJENS, Mr SACRE, Mr FAUCONNIER 

f. Membres adhérents représentés par procuration 
Mme MAGIS 

g. Membres de droit excusés 
Les membres de droit sont retenus par leur activité professionnelle. 

2. Validité de l’Assemblée Générale 
 
Vu le nombre de membres effectifs présents et représentés, l’assemblée générale est validée. 
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3. Ordre du jour 

a. Rapport du président sortant 

b. Rapport du trésorier sortant 

c. Rapport du vérificateur aux comptes 

d. Rapport du secrétaire sortant  

e. Approbation des comptes 2016  

f. Election du nouveau conseil d’administration et attribution des fonctions 

g. Désignation d’un vérificateur aux comptes pour 2017 

h. Politique des biens mobiliers de la fraternelle 

i. Politique des biens financiers de la fraternelle 

j. Détermination de la cotisation 2017 

k. Divers 

 
4. Rapport du président sortant 

 
a. Le président renouvelle les meilleurs vœux du CA aux participants ainsi qu’à leur famille. 

b. Il remercie le Comd du 4 Bn Log et son personnel pour l’appui logistique à la fraternelle  

c. Il dresse le bilan des activités 2016 

Les activités du 1er semestre (Hôpital Notre-Dame à la Rose à Lessines et Brasserie des 
légendes à Ellezelles) et du 2ème semestre (bingo) se sont bien déroulées. 

En 2017, la fraternelle gardera le même principe pour les activités : mi-mai l’activité 
extérieure et fin septembre/début octobre le traditionnel bingo. 

 
5. Rapport du trésorier sortant 

 
a. Le trésorier présente et commente le bilan annuel de la fraternelle. 

b. Il attire l'attention des membres sur le fait que la situation financière est saine. On accuse un 
léger boni de 422.65 € sur l'ensemble de l'année. 

c. Le nombre de membres était de à 61 en 2016. 

d. Les frais de tenue des comptes par BPost augmentent pour 2017 (50 € !) et le taux d’intérêt 
sur le compte épargne est ramené à 0 % ! 

 
6. Rapport du vérificateur aux comptes 

 
a. Compte épargne : de 5617,09€ à 5622,09€                    +  5,00€   

    .      +  422,65€ 
b. Compte courant : de 1790,12€ à 2160,24€                     +  417,65€ 

 
c. Le vérificateur aux comptes n’a pas trouvé d’anomalies. 
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7. Rapport du secrétaire sortant 

 
a. Durant l’année 2016, nous avons envoyé 64 courriers via la poste civile. 

b. Aucune copie n’a été faite via notre unité d’appui le 4 Bn Log. 

c. Nous avons imprimé par nos propres moyens 75 documents recto/verso. 

d. Le secrétaire informe l’assemblée du décès de deux transporteurs et de l’épouse de l’un de 
nos membres. 

 
8. Approbation des comptes 2016 

 
Les comptes des différentes activités et le bilan de l’année écoulée sont approuvés. 

 
9. Election du nouveau conseil d’administration et attribution des fonctions 

 
Vu l’absence de candidats, les membres sortants du conseil d’administration sont tous 
volontaires pour faire partie du nouveau conseil d’administration. 

Après approbation de l’ensemble des membres présents, l’ancien conseil d’administration est 
reconduit dans ses fonctions. 

 
10. Désignation d’un vérificateur aux comptes pour 2017 

 
Afin de répondre aux exigences de la loi sur les ASBL, la fraternelle demande à Yves RICHET 
(non membre du CA) s’il est toujours candidat comme vérificateur aux comptes pour 2017. 
L’intéressé accepte et la proposition est approuvée à l'unanimité des membres présents. 

 
11. Politique des biens mobiliers de la fraternelle 
 

Luc DUSSAUSSOIS se propose de prendre contact avec le 4 Bn Log afin de faire un contrôle 
des avoirs mobiliers de la fraternelle et de voir si certains intéressent le 4 Bn Log. 

En fonction des disponibilités, un certain nombre d’objets du patrimoine pourraient être 
proposés aux membres de la fraternelle (par exemple : vente aux enchères lors du bingo). 

Compte-rendu et décision lors d’un prochain CA. 
 
12. Politique des biens financiers de la fraternelle 
 

Vu la bonne santé financière de la fraternelle et sa durée de vie estimée (+/- 10 ans), l’assemblée 
générale décide d’augmenter la contribution financière de la fraternelle aux différentes activités 
organisées (+/- 500 € par an) ; et ce en réduisant la cote part des participants à ces activités. 

Evaluation lors de la prochaine AG. 
 
13. Détermination de la cotisation 2017 

 
La cotisation pour l’exercice 2017 est maintenue à 10€ par an. Idem pour 2018. 

Il est demandé aux membres non en ordre de cotisation de bien vouloir effectuer leur paiement 
sur le compte de la fraternelle (BE20 0003 2508 1756 - BIC BPOTBEB1) en reprenant en case 
communication "Cotisation 2017 - NOM et prénom). 
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14. Divers 

 
Cette année encore la fraternelle garde le principe de l'organisation de deux activités. 

a. Possibilités d’activités futures 

 Fort Eben Emael ou Lantin et Loncin 

 Moutarderie Bister 

 Poterie et distillerie de Biercée 

 Sucrerie de Tirlemont (uniquement à partir de fin septembre) 

 Bastogne War Museum 

 Musée de la vie rurale au Fourneau Saint Michel 

b. Les membres de l’AG approuvent les activités reprises ci-dessous. 

 Le 20 mai 2017, visite du musée de la vie rurale au Fourneau Saint Michel (région de 
saint-Hubert). Jacques SIMON prendra les contacts nécessaires pour l’organisation de 
cette journée. Une invitation sera envoyée aux membres courant mars. 

 Le traditionnel bingo se déroulera dans les installations du 4 Bn Log à Marche-en-
Famenne fin septembre/début octobre 2017. 

 Afin de disposer de plus de temps pour son organisation, l’assemblée générale a 
également retenu l’activité extérieure 2018 ; à savoir la visite du musée de la poterie et 
de la distillerie de Biercée. La date retenue actuellement est le samedi 26 mai 2018. 

 2018 commémorera le centième anniversaire de la fin de la Grande guerre. A cette 
occasion, la fraternelle pourrait organiser une activité en relation avec cet anniversaire.  
A discuter lors d’un prochain CA et à proposer de l’AG 2018. 

c. Le secrétaire sollicite une participation financière afin de pouvoir continuer à utiliser/gérer 
le site internet de la fraternelle. Jusqu’à ce jour, l’utilisation du site était gratuite mais la 
capacité de stockage qui nous est offerte arrive à saturation. Si nous voulons continuer à y 
mettre le compte-rendu de nos réunions, les photos de nos activités, …  il faut augmenter 
la capacité de stockage du site qui, de ce fait, devient payant (passage de jimdo Free vers 
jimdo Pro = +/- 50 € pour 2017). Les membres de l’AG marquent leur accord. Evaluation 
lors de la prochaine AG. 

 
15. Prochain Conseil d’Administration 
 

Ultérieurement ; probablement pour la finalisation de l’activité extérieure. 
 

16. Clôture de l’Assemblée Générale 
 

Tous les points de l'ordre du jour ayant été abordés, le Président clôture la séance et invite tous 
les participants à l'AG à prendre le verre de l’amitié. 

 
 

« Transport un jour, Transport toujours » 

 
Marc KLEPPER 

Président 


